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(54) Dispositif de fixation de rails

(57) La présente invention se rapporte à un disposi-
tif destiné à la fixation de rails, et en particulier de rails
de manutention disposés sur une surface de support,
composé essentiellement de trois éléments :

- un élément primaire (1) qui sera de préférence fixé
par soudure ou boulonnage à la surface de support
(100) sur laquelle est disposé le rail (110),

- un élément secondaire (2) qui va coopérer avec
l'élément primaire (1) de manière à emprisonner la
semelle ou le patin (111) du rail (110), et

- un élément de fixation (3) constitué par au moins
une vis,
caractérisé en ce que l'élément primaire (1) pré-
sente une ouverture (12) taraudée aux dimensions
de la vis et en ce que l'élément secondaire (2) pré-
sente une ouverture longitudinale (13) permettant
le déplacement de celui-ci par rapport à l'élément
primaire (1).
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte à un dis-
positif de fixation de rails tels que des rails de manuten-
tion utilisés par exemple dans les installations
industrielles et destinés entre autres à supporter des
engins comme une grue ou un pont roulant.

Etat de la technique

[0002] Les dispositifs de fixation de rails tels que
des rails de manutention sont bien connus. Ils sont de
préférence disposés l'un en face de l'autre de chaque
côté du patin desdits rails pour les fixer à une surface de
support, de préférence plane.
[0003] Selon l'état de la technique, ils se compo-
sent d'au moins trois éléments. Le premier élément est
l'élément dit "primaire" qui prend appui sur la surface du
support et qui y est solidement fixé, soit par boulon-
nage, soit par soudure. Un second élément, appelé
également élément "secondaire", permet d'emprison-
ner le rail, et plus particulièrement la semelle ou le patin
du rail, par exemple en ayant une surface latérale sur-
plombant et venant en contact avec la semelle ou le
patin du rail. Enfin, un troisième élément est prévu, qui
est un moyen de fixation des premier et deuxième élé-
ments entre eux. En général, celui-ci est constitué par
une vis dont la tête est introduite dans une ouverture
présente dans le premier et dans le deuxième élément
et sur laquelle vient se fixer un écrou. Afin d'obtenir un
assemblage correct permettant de garantir le serrage
nécessaire pour une fixation parfaite du rail, il est impé-
ratif de positionner très précisément les moyens de fixa-
tion.
[0004] Le document BE-843657 décrit un dispositif
de fixation élastique qui donne un appui vertical limité
qui permet un déplacement longitudinal et vertical du
rail. Dans ce cas, on observe que l'ouverture prévue
dans les différents éléments est orientée de manière à
permettre un déplacement du moyen de fixation de
façon à ce que le second élément puisse occuper diver-
ses positions par rapport au premier élément. L'ouver-
ture est en outre orientée dans un sens faisant un angle
avec le rail. Le premier et le second éléments présen-
tent en outre des surfaces latérales coopérantes qui se
touchent dans toutes les positions relatives des deux
éléments, les surfaces s'étendant de préférence paral-
lèlement à l'axe d'ouverture desdits éléments. La diffi-
culté principale réside dans le positionnement précis de
la vis afin de bloquer et verrouiller l'ensemble du dispo-
sitif de fixation sur le rail en évitant ainsi tout déplace-
ment de celui-ci.
[0005] En outre, selon la forme d'exécution décrite
dans ce document, le dispositif de fixation nécessite la
présence d'au moins quatre pièces, et de préférence de
cinq pièces, pour la fixation du rail. Etant donné que de

tels rails sont disposés sur des chantiers, et parfois
dans des positions délicates, un grand nombre de piè-
ces, en particulier les pièces de faible dimension tels
que les écrous ou rondelles ou même les vis, font l'objet
de perte et doivent être régulièrement remplacées.

[0006] On connaît également un autre type de fixa-
tion de rails, qui se compose essentiellement d'une pla-
quette ou lame qui est associée à la semelle ou au patin
du rail. Le positionnement et la fixation s'effectuent à
l'aide d'excentriques et de vis de blocage. A nouveau, la
présence d'excentriques rend le positionnement et la
fixation relativement délicats. En outre, le fait de devoir
effectuer l'opération simultanément sur les deux vis
rend la fixation plus complexe. Le nombre de pièces est
à nouveau relativement important.

Buts de l'invention

[0007] La présente invention vise à proposer un
système de fixation qui permet la fixation à l'aide d'un
dispositif de fixation comprenant un nombre réduit de
pièces.
[0008] La présente invention vise également à pro-
poser un système de fixation qui permet de réduire
l'encombrement en hauteur du dispositif, tout en offrant
en plus la possibilité de diminuer les dimensions exté-
rieures de l'élément primaire.
[0009] A titre accessoire, la présente invention vise
également à proposer un dispositif qui vise à éviter la
salissure de cavités.

Principaux éléments caractéristiques de l'invention

[0010] La présente invention se rapporte à un dis-
positif destiné à la fixation de rails, et en particulier de
rails de manutention disposés sur une surface de sup-
port, composé essentiellement de trois éléments:

- un élément primaire qui sera de préférence fixé par
soudure ou boulonnage à la surface de support sur
laquelle est disposé le rail,

- un élément secondaire qui va coopérer avec l'élé-
ment primaire de manière à emprisonner la semelle
ou le patin du rail, et

- un élément de fixation constitué par au moins une
vis,
caractérisé en ce que l'élément primaire présente
une ouverture taraudée aux dimensions de la vis et
en ce que l'élément secondaire présente une
ouverture longitudinale permettant son déplace-
ment par rapport à la pièce primaire.

[0011] De préférence, les éléments primaire et
secondaire présentent des surfaces latérales coopéran-
tes de manière à pouvoir déplacer l'élément secondaire
selon l'axe de l'ouverture longitudinale.
[0012] De manière particulièrement avantageuse,
la tête de la vis comprend une surface d'appui sous
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forme de rondelle.

[0013] Ce dispositif permettra d'avoir de manière
particulièrement avantageuse un encombrement en
hauteur réduit. En particulier, le gain en encombrement
en hauteur est de 7 mm pour une visserie M16.

Brève description des figures

[0014]

La figure 1 représente une vue par le dessus de la
disposition précise d'éléments de fixa-
tion selon la présente invention par rap-
port au rail à fixer.

La figure 2 représente une vue éclatée du dispositif
de fixation selon la présente invention.

La figure 3 représente une vue de profil du disposi-
tif selon la présente invention et repré-
senté à la figure 2 en position
verrouillée.

Description détaillée d'une forme d'exécution préfé-
rée de l' invention

[0015] La figure 2 représente une vue éclatée des
différentes pièces constituant le dispositif de fixation
101 selon la présente invention. Ce dispositif est essen-
tiellement constitué de trois éléments:

- l'élément primaire, qui sera fixé sur le support,
- l'élément secondaire, qui va coopérer avec l'élé-

ment primaire, et
- l'élément de fixation.

[0016] Le premier élément 1 est l'élément primaire,
qui sera de préférence fixé par soudure sur la surface
de support sur laquelle est disposé le rail, elle-même de
préférence plane.
[0017] L'élément secondaire 2 va coopérer avec
l'élément primaire 1.
[0018] Cet élément secondaire 2 comporte de
manière classique un prolongement 22 destiné à se
superposer à la semelle ou patin 111 du rail. Ce prolon-
gement 22 comprend sur sa partie inférieure un organe
élastique 23 réalisé en un matériau élastomère qui per-
met d'absorber les mouvements du rail.
[0019] L'élément primaire comporte de manière
classique une (ou des) surface(s) latérale(s) 11 qui va
(vont) coopérer avec une (des) surface(s) correspon-
dante(s) latérale(s) de l'élément secondaire, de manière
à pouvoir déplacer l'élément secondaire 2 par rapport à
l'élément primaire 1 fixe, et ceci de façon à venir en con-
tact avec le rail. Il en va de même pour le dispositif d'en
face.
[0020] L'élément secondaire 2 comprend en outre
une ouverture longitudinale 13, dont l'axe principal est
parallèle aux angles que forment les surfaces coopé-
rantes des éléments primaire et secondaire 1 et 2.

[0021] Selon la présente invention, l'élément pri-
maire 1 présente une ouverture circulaire et taraudée
12, dont le filetage normalisé est réalisé en fonction du
filetage de la vis 3. A titre d'exemple, un filetage de M16
est proposé.

[0022] Une vis standardisée 3 sera ensuite simple-
ment introduite dans l'ouverture taraudée 12 de l'élé-
ment primaire 1 tout en permettant encore un
déplacement de l'élément 2. Dès que la semelle ou le
patin du rail est emprisonné par l'élément secondaire 2,
la vis 3 est verrouillée dans l'ouverture taraudée 12 de
l'élément primaire 1, empêchant tout déplacement dudit
dispositif de fixation et maintenant parfaitement le rail
en place.
[0023] Afin de réduire encore le nombre de pièces
destinées à réaliser ce dispositif, on peut proposer une
vis comprenant une tête 36 comportant une surface
d'appui sous forme de rondelle.
[0024] On observe de manière particulièrement
avantageuse que les dimensions en hauteur des diffé-
rents éléments seront réduites autant que possible. En
particulier, après verrouillage de la vis 3 dans l'élément
primaire 1, l'encombrement en hauteur sera encore
réduit. En effet, la hauteur de la tête de la vis 31 est infé-
rieure à l'encombrement hauteur d'un écrou et d'une
rondelle standards.
[0025] Dans le cas d'une visserie M16, la hauteur
de la rondelle + écrou + dépassant (5 mm selon la
norme DIN) est de 22 mm.
[0026] Cette hauteur est réduite à 17 mm pour une
visserie avec écrou bas.
[0027] La hauteur de ces empilements est à com-
parer à la hauteur de la tête de vis M16 qui est de 15
mm.
[0028] De manière avantageuse, on proposera de
réaliser une vis galvanisée, ce qui permettra d'augmen-
ter la protection contre la corrosion alors que la pièce
primaire est réalisée en une matière non galvanisée. Le
fait de proposer la galvanisation uniquement sur la vis 3
suffira à assurer la protection des deux.
[0029] En outre, selon une forme d'exécution
encore particulière, on peut proposer de disposer d'un
bouchon, réalisé par exemple en une matière synthéti-
que, sur l'ouverture taraudée pendant la manipulation
de celui-ci, que l'on extraira juste avant d'introduire la vis
adéquate. Ce bouchon permet d'éviter que des saletés
ne remplissent l'ouverture taraudée 12 de l'élément pri-
maire 1.
[0030] De manière particulièrement avantageuse,
on observe qu'en réduisant le nombre de pièces à dis-
poser pour la fixation d'un rail, on augmente la facilité du
montage.
[0031] Selon un autre avantage particulièrement
important de la présente invention, il n'est plus néces-
saire de disposer précisément des pièces, le ver-
rouillage étant assuré dans tous les cas de figure à
condition que la vis 3 soit introduite dans l'ouverture
taraudée 12 de l'élément primaire 1.
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Revendications

1. Dispositif destiné à la fixation de rails (110), et en
particulier de rails de manutention disposés sur une
surface de support (100), composé essentiellement
de trois éléments:

- un élément primaire (1) qui sera de préférence
fixé par soudure ou boulonnage à la surface de
support (100) sur laquelle est disposé la
semelle ou le patin (111) du rail (110),

- un élément secondaire (2) qui va coopérer
avec l'élément primaire (1) de manière à empri-
sonner la semelle ou le patin (111) du rail
(110), et

- un élément de fixation (3) constitué par au
moins une vis,
caractérisé en ce que l'élément primaire (1)
présente une ouverture (12) taraudée aux
dimensions de la vis et en ce que l'élément
secondaire (2) présente une ouverture longitu-
dinale (13) permettant son déplacement par
rapport à la pièce primaire (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les éléments primaire (1) et secondaire (2)
présentent des surfaces latérales coopérantes (11
et 21) de manière à pouvoir déplacer l'élément
secondaire (2) selon l'axe de l'ouverture longitudi-
nale (13).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la tête (36) de la vis (3) comprend une
surface d'appui sous forme de rondelle (35).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'encom-
brement en hauteur est réduit.
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